
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris  - Déléga tion  Génér ale  au  Grand  Paris
Direction  de  Transition  Écologique  et  du  Climat

202 2  SG- DTEC   25  :  Création  de  l’enten te  Axe  Seine  - approb a t ion  et  signatu r e  de  la  convention
consti tu t ive

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,  

Les  terri toi res  qui  dessinen t  la  vallée  de  la  Seine  ont  des  destins  liés.  Aux  processus  économiqu es
en  cours  à  l’échelle  mondiale  comme  la  compéti t ion  portuai re  et  les  relocalisa tions  indus t r ielles
s’ajouten t  les  enjeux  liés  à  l’urgence  climatique  et  sociale  qui  impacten t  l’ensemble  de  la  vallée.  

Pour  cont ribue r  à  la  prise  en  compte  de  ce  contexte  et  à  la  valorisa tion  de  leur  espace  commun,  les
élus  de  l’Axe  Seine  ont  décidé  de  se  mobiliser  dans  différent s  domaines  de  l’action  publique  et  à
des  échelles  d’interven t ion  multiples .  

Les  première s  réflexions  d’intérê t s  communs  porten t  notam m e n t  sur  le  fret  fluvial  et  la  logistique
urbaine,  l’alimenta t ion  et  l’agricul tu r e  durable,  le  tourisme  et  la  culture ,  l’énergie,  la  gestion  de
l’eau,  des  milieux  aqua tiques  et  le  respec t  de  la  biodiversi té .  

Chaque  chantie r  engagé  dans  le  cadre  de  la  coopéra t ion  Axe  Seine  vise  à  articule r  des  enjeux
globaux  de  développem e n t  de  la  vallée  de  la  Seine  et  des  problém a tique s  spécifiques  à  chaque
terri toi re.  Les  terri toi res  qui  jouxtent  la  Seine  ont  en  effet  de  nombr eux  atouts  à  faire  valoir  pour
contribue r  au  développem e n t  de  l’axe  Seine  notamm e n t  dans  les  domaines  des  mobilités ,  de  la
product ion  et  de  la  distribution  d‘énergie  et  de  la  biodiversi té .  

C’est  la  raison  pour  laquelle  Le  Havre  Seine  Métropole,  la  Métropole  de  Rouen  Norman die ,  la
Métropole  du  Grand  Paris  et  la  Ville  de  Paris,  initiateu rs  des  rencont r e s  de  l’Axe  Seine  et  part ies
fondat rices  à  la  présen te  convention,  souhai ten t  struc tu r e r  leur  démarch e  de  coopér a t ion  le  long  de
l’axe  de  la  Seine  sous  la  forme  d’une  enten te  telle  que  prévue  par  les  articles  L.  5221- 1  et  L.  5221- 2
du  code  généra l  des  collectivités  terri toriales .   

Avec  l’Axe  Seine  comme  terri toi re  de  projets,  les  membr es  fondateu r s  de  cette  enten te  mont r en t
leur  capaci té  à  travailler  ensemble  par- delà  les  frontiè re s  adminis t ra t ives ,  en  invitan t  les  autres
groupe m e n t s  de  commun es  situés  le  long  de  cet  axe  à  se  joindre  à  cette  collabora t ion  vertueus e ,
non  pas  en  créan t  de  nouvelles  enti tés  adminis t ra t ives  mais  en  mutualisan t  leur  action  au  service
de  projets  communs .

La  présen te  convention  a  donc  pour  objet  de  créer  l’entente  de  l’Axe  Seine  et  précise  en  son  article
premier  les  objectifs  :

 formalise r  la  coopéra t ion  et  les  rencont r e s  entre  les  Parties  ;

 partag e r  les  analyses  et  retours  d’expériences  à  l’échelle  de  l’Axe  Seine  ;

 contribue r  à  la  mise  en  œuvre  des  projets  et  se  doter  d’outils  par tagé s  ayant  pour  ambition
de  valorise r  et  transfor m er  les  ter ri toires  de  l’axe  Seine  ;



 mutualiser  exper tise  et  ingénie rie  et  bâtir  des  stra tégi es  partag ée s  pour  la  transi tion
écologique  et  le  développe m e n t  économique  et  culturel  de  la  vallée  de  la  Seine  ;

 assur e r  une  visibilité  à  la  hauteu r  de  l’ambition  pour  ce  terri toi re.

Elle  en  définit  par  ailleurs  les  modali tés  d’organisa t ion  et  de  fonctionnem e n t .  Une  entent e  ne  créé
pas  de  nouvelle  entité  adminis t r a tive.  Chaque  résolution  adoptée  par  la  conférence  réunissan t  les
parties  à  l’enten te  doit  être  portée  à  la  connaissance  de  leurs  organes  délibéran t s  lors  de  leur  plus
proche  séance .  Ils  pourron t  décider  soit  de  les  ratifier  soit  de  les  modifier  en  sollicitan t
l’organisa t ion  d’une  nouvelle  réunion  de  la  conférence .

En  conséque n ce ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la  commun a u t é  urbaine  Le  Havre
Seine  Métropole,  Rouen  Seine  Norman die ,  et  la  Métropole  du  Grand  Paris  la  convention  portan t
création  de  l’enten te  Axe  Seine.  

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r ,

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de
Paris,

Vu  le  code  génér al  des  collectivités  terri toriales  notam m e n t  ses  articles  L.5221- 1  et
L.5221- 2  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du               par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention  d’entent e  Axe  Seine  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Pier re  Rabadan  au  nom  de  la  5 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Le  projet  de  convention  d’entent e  de  l’Axe  Seine  est  approuvé.

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ladite  convention.


